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Termes de référence
Atelier de consultation sur le mécanisme de gestion des plaintes et conflits dans le processus REDD+ en RDC
Date : Le 30 Octobre 2012
Contexte et justification:
La République Démocratique Congo (RDC) est engagée dans un processus de Réduction des Emissions liées à la Déforestation et à la Dégradation des forêts (REDD+) depuis 2009. Actuellement le pays se prépare pour la deuxième phase de ce processus qui celui d’investissement. 
Alors que le processus REDD+ en RDC monte en puissance et soulève l’intérêt des partenaires internationaux, il soulève aussi certaines préoccupations dans un pays qui a déjà fait face à de nombreux défis en matière de gouvernance, dans le secteur forestier et au-delà. La Coordination Nationale REDD reconnait entre autres le besoin de (i) renforcer les liens entre le processus REDD et les programmes de gouvernance des agences des Nations-Unies, et (ii) considérer la gouvernance comme une problématique transversale et d’organiser des groupes thématiques avec les Nations-Unies et différents partenaires. Le Ministre de l’Environnement Conservation de la Nature et Tourisme de la RDC a déjà publiquement statué sur la nécessité de réduire la corruption et d’améliorer la coopération entre les secteurs publics et privés pour la mise en œuvre de la REDD+, et en Septembre 2010, la RDC a ratifié la CNUCC (Convention des Nations-Unies contre la Corruption). Dans le second Document Stratégique de Croissance et de la Réduction de la Pauvreté (DSCRP2) le gouvernement congolais a pris des engagements forts pour améliorer le climat des affaires et, pour le nouveau gouvernement la lutte contre la corruption a été inscrite comme l’un des objectifs dans son programme présenté au parlement en mai 2012.  
Les risques globaux de corruption dans la REDD+ et les mesures de couverture possibles ont été clarifiés et explicités dans un rapport commissionné par le PNUD en novembre 2010, et par des études subséquentes sur les risques de corruption dans la REDD+ en RDC réalisées par U4/CMI, par NORAD avec le soutien du PNUD ou encore dans le cadre de l’étude sur l’économie politique de la REDD+ en RDC menée par la Banque Mondiale. 
Le programme ONU-REDD a intégré les activités de lutte anti-corruption comme un élément clé de la stratégie de son programme quinquennal. Ce programme sera déployé conjointement avec le Programme Thématique Global sur l’Anti-Corruption pour l’Efficience du Développement (PACDE) du PNUD. De telles activités comprennent des orientations en matière de cadres institutionnels pour des systèmes de distribution des revenus de la REDD+ équitables, transparents et responsables, pour l’intégrité des systèmes fiduciaires pour la collecte et le déboursement des fonds, pour la coordination des activités anti-corruption aux niveaux national, régional et international, le soutien et le renforcement des capacités vers des mécanismes multipartenaires pour réduire les risques de corruption.
Pour ce faire, au niveau de la Coordination Nationale REDD (CN-REDD), un Plan d’Action de Lutte contre la Corruption dans le processus REDD (PALC-REDD) a été élaboré afin de réduire les risques de détournement de fonds, gagner la confiance du public et garantir l’intégrité du processus REDD en RDC. Les objectifs spécifiques du PALC-REDD sont les suivants :
· Prévenir les cas de corruption et de détournement de fonds REDD
· Harmoniser le cadre juridique affectant les activités REDD
· Promouvoir la transparence et la reddition de comptes dans le développement et la mise en œuvre des projets REDD
· Renforcer les capacités institutionnelles et humaines gouvernant ce processus
Pour atteindre ces objectifs le PALC-REDD s’articule autour de 4 axes d’intervention stratégique à savoir :
Axe 1 : Communication et sensibilisation
Axe 2 : Clarification du cadre juridique
Axe 3 : Transparence dans la mise en œuvre des projets REDD
Axe 4 : Mécanisme de gestion des plaintes, dénonciations et sanctions
Dans l’axe d’intervention 4, il est prévu de développer un mécanisme de gestions de plaintes. Le processus REDD étant une démarche impliquant des transactions et accords financiers, il est évident que des conflits surgiront entre les parties prenantes. Il peut s’agir de conflits liés à l’exclusion à la participation, au partage de revenu ou à la corruption et détournement des fonds. Tous ces conflits feront l’objet des plaintes qu’il faut gérer soit à l’amiable soit encore devant les tribunaux.
Pour ce faire, il est prévu un atelier avec toutes les parties prenantes dans le processus REDD pour examiner les propositions d’un mécanisme de gestion de plaintes et conflits résultant de la mise en œuvre de processus REDD.
Objectifs de l’atelier: 
· Faire participer toutes les parties prenantes dans la construction du mécanisme de gestions de plaintes et conflits dans lesquels elles peuvent être impliquées ;
· Recueillir les avis et suggestions des parties prenantes sur la structure et le fonctionnement du mécanisme de gestions des plaintes;
· Elaborer la feuille de route des activités prioritaires à mener sur terrain.

Résultats attendus :
· Appropriation du mécanisme de gestions de plaintes par les parties prenantes dans le processus REDD
· Validation du mécanisme de gestion des plaintes par les parties prenantes

Produits attendus :

•	Fiches d’évaluations écrites de l’atelier par les participants
•	Ebauche de feuille de route circulée à tous les participants pendant ou dans les 10 jours suivant l’atelier
•	Liste de rôles et responsabilités des différentes parties prenantes

Participants: 50 personnes
· Ministères impliqués dans REDD	 	: 10 
· Société civile Nationale et Internationale	: 10 
· Coordinations thématiques			: 8
· Porteurs des projets pilots REDD 		: 8 
· Secteurs privés 					: 7
· CN REDD 					: 5
· PNUD						: 2


Méthodologie
Les travaux de l’atelier dureront une journée. Ils débuteront l’avant-midi avec les présentations sur le processus REDD, les conflits éventuels à gérer et les plaintes à traiter ; et aussi les présentations sur la gestion de conflit à l’amiable ou par voie juridique. Une série des questions-réponses suivra à la fin de les toutes présentations pour une meilleure compréhension.
L’après midi sera consacrée aux travaux en groupes restreints abordant différents aspects qui ont fait l’objet de discussions et analyses des étapes du mécanisme.

Groupe 1 : Emission des plaintes

Groupe 2 : Enregistrement, Traitement et catégorisation des plaintes

Groupe 3 : Evaluation du résultat 


STRUCTURE DU MÉCANISME DE GESTION DES PLAINTES REDD
Etape 1. Emission et Enregistrement des plaintes : Les plaintes peuvent être émises de manière anonyme ou suivant les procédures ordinaires de dépôt de plaintes auprès des instances judiciaires.
Plaintes anonymes : 
Il serait important que le système d’enregistrement  des plaintes soit anonyme pour deux raisons à savoir: (i) la protection des plaignants, que la personne qui enregistre une plainte la fasse sans crainte de représailles - faute de manque d'un système de protection des témoins en RDC;  (ii) permettre une enquête judiciaire à l'insu de la personne ou entité mise en cause. Dans ce cas, les outils proposés sont les suivants : 
· La plateforme online Moabi RDC qui techniquement a la possibilité d’enregistrer les plaintes anonymes. (Capacité d’enregistrer les plaintes renforcée par une activité de l’axe I- plan de travail)
· Une «ligne verte » pour appeler directement et enregistrer la plainte  de manière à ne pas être identifié (Il est prévu d’effectuer d’ici la fin de l’année des analyses techniques pour s’assurer de la viabilité d’un tel outil) 
Procédure ordinaire d’émission des plaintes :
Au cas où il n’y aurait pas crainte de représailles, une plainte peut se faire de manière ordinaire à titre personnel, par un avocat, un représentant de la communauté ou l’Etat lui-même. Toutes ces plaintes  ou même (courriers ou correspondances) suivant la législation congolaise à travers un avocat  ou une représentation. 
Etape 2 : Traitement des plaintes
A ce niveau, les OPJ ou le Ministère Public initient une enquête judiciaire, après être saisi d’une plainte afin de vérifier les faits rapportés. Il peut s’avérer qu’après l’enquête, surtout des plaintes anonymes, que les faits rapportés ne sont pas vrais, alors la plainte sera rejetée.  Mais si les faits rapportés sont avérés réels, la plainte sera qualifiée de recevable. Les plaintes recevables seront alors catégorisées suivant qu’il s’agit d’une question à résoudre à l’amiable (Plainte Niveau 1) ou à saisir les cours et tribunaux pour contentieux juridiques (Plaintes Niveau 2). Pour qu’une plainte soit qualifiée de Plainte N1, elle doit être relative à un conflit qui peut être résolu en communauté par palabre ou à travers un comité local. Il peut s’agir de conflits fonciers ou de succession dans une communauté locale, conflits liés à l’exclusion à la participation ou au partage des revenus. Les plaintes N2 faisant l’objet de contentieux judiciaires peuvent s’agir des conflits graves liés à la corruption ou au détournement des fonds REDD. 
Etape 3 : Qualification et catégorisation des plaintes
Le traitement et qualification des plaintes se feront par un groupe des Officiers de Police Judiciaire (à former cfr Axe 4) habilités à mener des enquêtes judiciaires dans le système juridique congolais. Les plaintes N1 seront envoyées à la communauté locale, à la palabre ou à la chambre d’arbitrage pour résolution à l’amiable et les plaintes N2 seront envoyées aux cours et tribunaux suivront la procédure normale de litiges judiciaires selon la justice congolaise. Après l’instruction, le juge convoque les parties impliquées pour un procès, à l’issu duquel un jugement sera prononcé. Un groupe de juges et avocats sélectionnés à travers le pays sera formées au processus REDD (cfr Axe 4) afin qu’ils soient capables de statuer sur ces cas précis.
Etape 4 : Evaluation du mécanisme
Il est prévu qu’une évaluation du mécanisme soit effectuée par des entités indépendantes telles que : la société civile, un observateur indépendant ou par le média. Ces entités indépendantes peuvent évaluer le processus avec ou sans mandat.  Pour ce faire une évaluation peut amener à réviser une plainte. Dans les contentieux judiciaires, les procédures d’appel sont déjà prévues par la loi ; mais en ce qui concerne le résultat d’un arrangement à l’amiable, il peut faire l’objet d’une révision du traitement de la plainte. Pour ce faire, une plainte N1 peut devenir plainte N2 après révision du résultat de l’arrangement. 


CARTOGRPAHIE DU MECANISME DE GESTION DES PLAINTES REDD+ EN RDC

Agenda Prévisionnel

	Heure
	Activité
	Responsable

	9H00 – 9H15
	Ouverture officielle – Discours du représentant du MECNT
	Directeur Vincent KASULU

	
9H15-9H30

	Présentation du processus REDD+ en RDC                                              
	 Tosi Mpanu-Mpanu (Coordonnateur CN REDD)

	9H30-9H45
	Présentation du contexte global et des objectifs de l’atelier
	Xavier Ndona (UNDP/UN-REDD)

	9H45-10H00
	Présentation de la vision Globale lutte anticorruption de UN-REDD
	Estelle FACH (UN-REDD Genève)

	10H00- 10H20
	La problématique de corruption liée à la gestion des ressources naturelles en RDC 
	Prof. Kodi Muzong, (ONUDC)

	10H20-10H40
	La procédure légale de gestion des cas de fraude et corruption en RDC
	Mme Ngalula Makelele Magistrat/Cellule Nationale des Renseignements Financiers (CENAREF) 

	10H40-11H00
	La résolution pacifique des conflits liés au détournement et à la corruption 
	Christian Mabita (JURISTRALE)

	11H00-12H00
	Question-Réponses
	Modérateur

	12H00- 13H00
	Déjeuner
	Protocole

	13H00-13H15
	Répartition des groupes de travail 
	Modérateur

	13H15-15H15
	Travaux en groupes
	Modérateurs

	15H15-16H00
	Mise en commun des résultats de travaux en groupe
	Modérateur

	16H00-16H30
	Discussion / Débat
	Modérateur

	16H30-16H40
	Mot de clôture de l’atelier
	CN-REDD



Lieu de l’atelier :  Avenue Colonel Tshatshi 117, C/Gombe, en face de Grand Hotel
Date : 30 Octobre 2012	
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